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Le 19 septembre 2008 dernier, la Fédération est fière d’annoncer la 
collaboration entre la F.P.B.Q. et Me Catherine Rudel-Tessier, pour contribuer 
d’un commun accord, dans des dossiers sur les préposé(e)s aux 
bénéficiaires, les clients et des établissements publics et privés, dans un 
optique de sensibilisation, de prévention, d’amélioration des soins et services 
à la population du Québec.  À la demande de Me Rudel-Tessier, la Fédération 
participera à titre d’observateur, lors de la tenue de conférence de presse 
dans le cadre d’annonces lors de dépôt avec le rapport du coroner.  À noter, 
les coroners, à la suite des audiences, pour éclaircir les causes médicales et 
les circonstances entourant le décès, s’ils le jugent à propos, peuvent 
formuler toutes recommandations visant une meilleure protection de la vie 
humaine. Et c’est là, sans doute l’une des grandes responsabilités confiées 
au coroner : tout mettre en œuvre pour réduire le nombre de décès 
évitables. La Fédération confirme qu’elle sera disponible et nous remercions 
Me Catherine Rudel-Tessier, pour la confiance qu’elle nous témoigne, pour 
l’excellence et la pertinence de son apport au système de santé auquel les 
contribuables et les clients québécois sont en droit de s’attendre.  
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